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----------

ARTICLE 9

À la fin de l’alinéa 2, substituer à la référence :

« IV »

les mots :

« second alinéa du I ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’introduction de dispositions permettant la saisine d’un médecin psychiatre pour s’assurer de la 
volonté libre et éclairée de la personne au second alinéa du I de l’article 8 entraîne cet amendement 
de coordination.


